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mariage entre 2 français en tunisie et en
france

Par senouma, le 19/01/2012 à 14:50

Bonjour

je suis française et je me marie avec 1 français cet été en tunisie (car nous avons la double
nationalité). nous allons nous marier devant un notaire en tunisie au mois d'aout, peut-on a
notre retour en septembre se marier à notre mairie en France??
merci
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